
29 rue richelieu                        

64700 Hendaye 

jeunesdenentzat@gmail.com 

                       06.69.73.68.19 

 

 

 

Registre obligatoire du vendeur 

 

Vide grenier du 21 mars 2026 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Numéro de téléphone : …………………………………………………………………………….. 

Mail :………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Joindre photocopie de la carte identité 

Nombre d’emplacement  : ……………………( un emplacement = 1.80m linéaire) 

Intérieur                                                  Extérieur                          

 

 

 

 

 

 

 

 

Lire et signer le contrat de règlement 

 

 

LES DOSSIERS COMPLETS UNIQUEMENT SERONT PRIS EN COMPTE : 

Contrat règlement signé, photocopies demandées et votre règlement ( espèce ou chèque) effectué au 

Centre Social Denentzat ou par voie postale avant le 14 mars 2026. 

mailto:jeunesdenentzat@gmail.com


Règlement 

 

Vous souhaitez  participer au vide grenier organisé par l’association Centre Social Denentzat le 

samedi 21 mars  2026 et réserver ………………….…mètres linéaires. 

J’ai pris note que Le Centre Social Denentzat décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou 

de sinistre des objets et en cas de litige entre vendeur/ acheteur. 

Note : 

• Que les vendeurs sont responsables de la zone qu’ils occupent, de la sécurité de 

leurs installations et de leur montage. Ils leur est demandé de laisser propre 

l’emplacement qui leur aura été attribué. 

• En cas de mauvais temps, le centre social ne remboursera pas l’emplacement, il est 

de votre responsabilité de prévoir l’équipement adéquate.  

• De rapporter les invendus. 

• Que les transactions sont sous la seule responsabilité des parties concernées. 

• Qu’il n’est accepté aucune vente de nourriture. 

• Que l’accueil se fera de 7h30 à 8h40. 

• Les exposants ne pourront pas remballer avant 17h30, ce par respect pour le public, 

les autres exposants, et par sécurité.  

• Les exposants devront stationner sur les parkings prévus à cet effet. 

 

Pour les participations: 

J’atteste sur l’honneur de ma non-participation à deux autres manifestations de même nature, au 

cours de l’année civile. 

J’atteste avoir pris connaissance du présent contrat règlement et m’engage à me soumettre sans 

réserve à toutes ses prescriptions. 

 

Dossier complet pour le 14 mars 2026 dernier délai 

 

 

Signature :  


